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 Les tarifs
INFORMATIONS FINANCIÈRES
Les dépenses de séjour
A compter du 01/02/2024, le tarif hébergement journalier s’élève à 103.45 euros TTC pour les chambres.
Le tarif dépendance journalier évolue de 21.94 euros TTC pour un GIR 1 et 2, à 13.92 euros TTC pour un GIR 3 et 4, et 5,91 euros TTC pour un GIR 5 et 6. Les tarifs liés à la dépendance sont arrêtés annuellement par le Président du Conseil Départemental de la Drôme. Ce classement en groupe iso-ressources appelé GIR (sous contrôle du médecin coordinateur de la résidence), pour désagréable qu’il vous paraisse, vous permet de bénéficier de l’APA (Allocation Personnalisée à l’Autonomie).
Pour simuler votre GIR, rendez-vous ICI
Les aides dont les résidents aux Monts du Matin peuvent bénéficier :
– L’Aide Personnalisée au Logement (APL), aide plus intéressante pour vous que l’ALS. (Plafond de ressources plus élevé et montant plus important)
– L’Aide Personnalisée à l’Autonomie (APA) qui couvre la plus grande partie de vos dépenses liées à la dépendance (sous réserve que vos ressources ne dépassent pas un certain plafond).
– L’Aide Sociale (AS) qui prend en charge intégralement vos frais d’hébergement.
Montant du reste à charge pour le résident et sa famille
Pour votre information, même si vous bénéficiez de l’APA versée par le Conseil Départemental, le forfait GIR 5-6 (soit 5,79 euros/jour) est considéré par ce dernier comme un ticket modérateur toujours à la charge du résident et de sa famille.
Si le résident bénéficie donc de l’APA, le montant du reste à charge  pour le résident et sa famille s’élève à 3280.80 euros, APA déduite. ((Tarif hébergement 103.45 euros TTC /jour + Ticket modérateur du tarif dépendance 5.91 euros TTC/jour) * 30 jours soit 3280.80 euros TTC pour 30 jours ou 3390.16 € TTC pour 31 jours).
Ex : Un résident qui rentre aux Monts du Matin avec un GIR 5, doit débourser 3390.16 euros TTC pour 30 jours. S’il bénéficie de l’APA, et que son niveau de dépendance augmente et que son GIR est réévalué à 4 par exemple, son tarif dépendance passera alors à 13.92 euros TTC. Le montant du reste à charge demeurera cependant inchangé : la différence entre les 13.92 euros TTC et 5.91 euros TTC sera pris en charge par l’APA (sous réserve de l’acceptation du dossier par le Conseil Départemental et du respect du plafond de ressources)
 
Aides fiscales
– Réduction d’impôt au titre de l’hébergement en EHPAD.
– Abattement spécial forfaitaire accordé aux personnes âgées.
La direction des Monts du Matin apporte l’aide nécessaire à la constitution des dossiers de demande d’aide.
Ce que le prix de journée comprend :
A- Prestations d’administration générale :
 1° Gestion administrative de l’ensemble du séjour :
 – tous les frais liés aux rendez-vous nécessaires à la préparation de l’admission ;
 – l’état des lieux contradictoire d’entrée et de sortie réalisé par le personnel de
 l’établissement ;
 – tout document de liaison avec la famille, les proches aidants et la personne de confiance,
 ainsi qu’avec les services administratifs permettant l’accès aux droits, notamment les frais
 administratifs de correspondance pour les différents dossiers dont la couverture maladie
 universelle, de la couverture maladie universelle et complémentaire, l’aide sociale à
 l’hébergement et l’allocation logement ;
 2° Elaboration et suivi du contrat de séjour, de ses annexes et ses avenants ;
 3° Prestations comptables, juridiques et budgétaires d’administration générale dont les frais de siège
 autorisés ou la quote-part des services gérés en commun.
 B – Prestations d’accueil hôtelier :
 1° Mise à disposition de la chambre (individuelle ou double) et des locaux collectifs ;
 2° Accès à une salle de bain comprenant a minima un lavabo, une douche et des toilettes ;
 3° Fourniture des fluides (électricité, eau, gaz, éclairage, chauffage) utilisés dans la chambre et le
 reste de l’établissement ;
 4° Mise à disposition de tout équipement indissociablement lié au cadre bâti de l’EHPAD ;
 5° Entretien et nettoyage des chambres, pendant et à l’issue du séjour ;
 6° Entretien et nettoyage des parties communes et des locaux collectifs ;
 7° Maintenance des bâtiments, des installations techniques et des espaces verts ;
 8° Mise à disposition des connectiques nécessaires pour recevoir la télévision et installer le téléphone
 dans la chambre ;
 9° Accès aux moyens de communication, y compris Internet, dans toute ou partie de l’établissement.
 C – Prestation de restauration :
 1° Accès à un service de restauration ;
 2° Fourniture de trois repas, d’un goûter et la mise à disposition d’une collation nocturne.
 D – Prestation de blanchissage :
 1° Fourniture et pose du linge plat et du linge de toilette, son renouvellement et son entretien.
 E – Prestation d’animation de la vie sociale :
 1° Accès aux animations collectives et aux activités organisées dans l’enceinte de l’établissement ;
 2° Organisation des activités extérieures.
Ce que le prix de journée ne comprend pas :
– Le téléphone
– Les frais de coiffeur, pédicure, manucure, esthéticienne
– Les frais de transport particulier (taxis etc.)
– Les frais de réfection de chambre pour convenance personnelle
– Les repas pour les invités du résident (15 euros TTC)
– Les réparations des éléments mobiliers personnels
– L’entretien et la réparation des matériels personnels dont la remise en état n’est pas de la compétence de l’homme d’entretien.
– L’entretien du linge personnel du résident qui peut être entretenu par votre famille ou par l’établissement.
– L’établissement exclut sa responsabilité pour l’entretien des textiles « délicats »
Toutes ces prestations sont facturées en direct, ou refacturées mensuellement lorsque l’établissement en a fait l’avance.




Prochaine réunion d’information
	 Réunion d’information le 14 mars 2024 14 h 00 min
	 Réunion d’information le 21 mars 2024 14 h 00 min
	 Réunion d’information le 28 mars 2024 14 h 00 min

« J’ai 10 ans… »
https://www.youtube.com/watch?v=xFsdXDPBwpA




 La vie quotidienne aux Monts du Matin
	Paul et Éden 👏 12 mars 2024
	Bonne journée à vous 12 mars 2024
	Après la tempête qui a eux ce week-end, Chez les Valentinois quelques résidents sont mobilisés à ranger la terrasse le temps est agréable. 12 mars 2024
	Que nous préparent nos Bout’chous ? 11 mars 2024
	Qui perd Gagne ! 🎲🎰 9 mars 2024
	Salle SNOEZELEN 9 mars 2024
	Un petit goûter bien au chaud chez les VALENTINOIS. Merci aux Cusinier pour le bon gâteau et l idée de nos résidents pour l'ajout des rondelles des bananes 9 mars 2024
	Merci Mme Salva 🎼🎶🎵🎹 9 mars 2024
	Gym douce à l'UP 8 mars 2024
	Paul, apprenti coiffeur 💇♂️😆 8 mars 2024
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Rejoignez nos équipes
Mentions légales



Dimanche à Bésayes


Réservez un repas avec vos proches


Commandez des vêtements adaptés
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